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«Nous craignons un enlisement
de la stratégie de réforme»

ECOLE Etienne Michel (Segec) allume un feu clignotant ... et les syndicats
•• La mise en œuvre
du Pacte pour
un enseignement
d'excellence dépend
d'une série de décrets.
••. Dans une lettre
ouverte à la ministre
de l'Éducation, le Segec
met en garde
contre des réformes
à deux vitesses et fustige
l'attitude des syndicats.

ENTRTITrn •••••• _

Vacances, j'oublie tout? A
l'heure où les école" sc
dépeuplent, le S.'Crétariat

général de l'enseignement catho-
lique (Segec) cst loin de faire ses
bagages. « C'est que, v0.'lC;-V<lUS,
nali.$ (lrun •.;;enfûre quelque.,; rôtù.;
sur leftu,., ». Étienne Michel, di-
recteur général de ee réseau qui
scolarise un élève sur de'e<, plai-
sante cinq "ecnndes pnur dé-
tendre l'atmosphère ... Mais le
fumet des rôtis n'a rien d'anodin,
il est de œlL'{ qui empoi.<onnent
les relations entre les acteurs du
Pacte pour un enseignemenl
d·exeellence. En fait, on parle id
d'une série de décrets censés
mettre en œuvre les résolutions
de ce te:\."teretimdateur de l'en-
seignement francophone ..Et qui
nOavdnee guère"

Pour mémoire, le Pacte est ce
grand accord conclu entre les re-
présentants des pouvoirs organi-
sateurs de l'école, des ensei-
gnants (via les syndicats) (·t des
parents. Grand accord que la
majorité PS-CDH s'est engagée à
concrétiser. Or, il y a aujourd'hui
de l'eau dans le gaz entre parte-
naires. C'est en tout cas l'analvse
du Segcc, Dans une lettre ou-
verte adressée à la ministre de
l'Éducation Marie-Martine
Schyns (et confiée au Soir), il dit
craindre «un enlisement dl' la

stmté~e de réfiJnne qlli résulte-
mit de {'impos,ûbi!ité de réunir
les condition,' s;m' qua ,wn de
m.ise en œuvre du Pacte ~. Et pré-
vient; " Il dépendm de l'aut(J/1:té
publique de réunir les mnditirllls
de /'ius.ite du Parte d'c,t'Cellenœ
are,· le discernement et. sans
d<lute aussi, le courage néces·
8(lrre~ ".

Qu'est-ce qui motive cette sor-
tie?
D'une part, les d,'recteurs d'école
secondaire ont tiré rén'J'/'ment la
,mnnette d'alarme par rapport
<lu:t'db'ives bureaucratiques du
système. Dérit'e" accentuées avec
le déaet «titre" et .fimctim", ~

dans ,m {,lmt"ete de pénurie de
person nel. C'est une machinerie
bureaueratique ù,timwle, kaf-
ka,:","/U'! Il est urgent dùormais
de réviser et' décret pour miser
dm'antage sur la l·apadté de dis-
cemement des directeurs quant
au re.crutemeut de leur person-
nel. D'uutre part. il y a tvutes le.•
diseu .•.•i01l., actuelle,. autour du
Pacte avec une difficulté ma-
jeure: réunir de manière
mm·aùu:ante l'ensemble de.•
eonditiolls sine qua 11011 de mi,<e
en œuvre de ce prQjet. Nous
sommes dijà très tard dan,' l'an-

née purlementaire. rlr riell n'est
clair sur ce ,\1{iet,raison pour la·
qlulle nous penson., nfcessaire
d'allumer ull.fru clignotant.

De quelles conditions parlez-
vous?

De cinq r~formes qui doivent
s'implémenter de manière conco·
mitante. Un, l'augmelltation d<'S
eJ.'Îgence.<vis-li-l'is de.• pOlll'oirs
organisllteur,.: toute,. les écoles
doivent dh.dopper des plans de
pilotage dont la mi.e en œuvre
sem contrôlée par l'autorité pu-
blique. DrlU', line haus.e du "<lU-
tien et de '('fCOmpa1f1lement d<'S
é<luire.< éducative". Tmis, une
plu" g;ra1llÛ'capacité d'agir des
écoles. Quatre, la nf.tiJl·me de

Congé sabbatique
Au milieu de la pomme de
discorde sur la charge des
enseignants, il est notam-
ment question de ceci: « Un
membre du personnel qui fait

preuve d'Une mauvaise volon-
té manifeste ou de carences
manifestes et répétées dans le
cadre de l'élaboration du plan
de pilotage est susceptible
d'être écarté par mesure
d'ordre pendant trois ans avec
maintien de 50 rémunération à
75 % », dit Étienne Micnel,

directeur général du Segec.
«Ma;s la cer;se sur le géiteau,
c'est que les organisations
syndicales refusent ces dispo-
sitions en exigeant que l'écar-
tement soit limité à un an
avec maintien de la rémunéra-
tion à 100 % !Ca veut dire
quoi? Que queiqu'un qui

dysfonctionne gravement
bénéficierait d'une sorte de
congé sabbatique obligatoire,
Ce n'est rien d'autre qu'une
prime au dysfonctionnement
el c'est déraisonnable. Ma;s
c'est aU5siinéqu;table car
ceux qu; refusent de collaborer
pourraient se ressourcer alors

que ceux qui font tourner
l'école en s'investissant ne le
pourroient pas. On est devant
un vrai problème de gouver·
nance. Nous demandons au
palitique que la raison et
l'équité prévalent ».

DYSFONCTIONNEMENT

lïnspectiU1l. Cinq. afin de garun·
tù' {'impartialité de la Commu·
nauté française. il jàut distin-
gua ses râles d'opérateur et de
régulateU/:

Où en est-on?
Alllr,. qUt' les dC1.w' premiers
points sont bien avancés. le te.;):te
réglant cc que jappe Ile la« capa·
cité d'agir des écale" » scfait at-
tendre. On parle id du décret ,<lIf

« la charge d"s enseignants". Il
",/git notamment de dépu ••,"r la
eoncepticm trop indü,iduelle df'
l'm'frdce du métier en systhmlti-
sant les pratique.' wllabarutive"
entre ensei/,.'7wnts, purticulière-
ment dans le scmndairf. Ce.,t un
facteur dif de 1)lmélio/'fltÎ(m du
système. Un jJrI!iet est "ur la
table m./lÏ.• contrairement au ca-
leuc/rie,' l'rh'u. il a ité ,.eporté à
f(mtomne pour permettre [1((;1'

.'yudifUt .• de con.•ulter leur base,
Des syndicats qui en /mt prr~fité
pallr lancer une pétitùm eonf1'('
ces dispo.,itùms qu'ils a~'aient
paurtunt longuement négociées
uvcc no11.s!

Estimez-\IOus qu'il y a rupture de
confiance?
On est en tout cu.<ardourd'hui
da"s Ulle ,'mie dijficulté. Il est
évident que si ce décret n'était
pas voti dans les temps, ce/a .fe·
rait pe,,,r une h.IJpothèqu.e ·mr la
Imssibi/ité de Illf'ttrt' en (l'lwre le.<
plan" df' pi/otage. II l'st en ifftt
indispensable, ]Jour que 1""
équ;p<", éducative" sl! mettent il
élaborer ces plans, de répondre à
l'ette question: dans quel cadre
légal seTOnt·elles amenées à co-
opénr?

Pour vous, les décrets « plans de
pilotage» et l( charge des ensei-
gnants » sont intimement liés ?
EJ.'a<'t.Et le Conseil d'État ne dit
d'aille"r" pas autre chose.

les autres conditions de mise en
œuvre du Pacte sont-elles rem-
plies?
.Il'peu,!' vous parlcrdu s.1Jndmrllc

de la double inspection: il est
prévu un rééquilibmge entre les
in..pecteu.rs actuel .•et le nOUl'eaU
wdre de «délégués t!U;l'contrats
d'objeftif.< " (DCO) mai" la '!<Ite
du gout'e1'1le1llent ne le prét'<lit
pas avunt 202.1. On risque donc
d;Iller t!er.' 1111 double ""cIre
d'in,<peeteuTS et ça 'wu,. préol'-
eupe . .le peU.;))aussi vou .• parler
de la gamntie d'impartialité de
l'autorité publiqne; elle ne peut
plus être à la .filis régulatrice et
opémtriœ. Pour dét'elopper le
parte. il faut b<da,'1e1'lCo'conflits
d·illférêts. Il n'est pa" imut,r/nable
que les DCO entrent en fonction
tant que eette distinction régula-
teur-opérateur n'a pus éfi confir-
mie par défret. L'adoptùm de ce
décret dipe-nd du MR puisqu'il
doit art 1)oté avec une majorité
des deuJ' tiers. Or, les l'IIntacts â
cesldel sont loin d,woir abouti .. ,

Pour vous, ces textes doivent-ils
ètre votés concomitamment ou
un échelonnement est-il pos-
sible?
Sail le gouvernement a;'sllre qllC
ces décrets seront "otis de ma-
nière concamitante. c'est le pins
..imple. Soit, les différent" te,l1e.•
prél'aient des dispositùms mndi-
timU/ant leur entrée en !'Îgueur:
pa ••de Dca enjèmetùm tant 'Ille
le décret rég/datcur-opirateu,.
Il 'e.•t pa .• adnpté 01/ pa.s de mise
en ŒlW1"<' des plans de pilotage
tant 'lue le décret sur la clarifica-
tion de la l'harge n'e.•t pn.\' adop-
té. Seules ce.•condition.s rmdrollt
à la.tiJi.. possible et acceptable le
pa{:t!' }I/lUr lm enseignement
d'excell"we.
Qu'est-ce qui coince pour le
moment,les syndicats ?
Je répête ce 'Ille '1(111." indiquons
dan< ll<ltrelettre ouverte " " II dé-
pendra de l'autorité publt'que de
réunir les conditions de réussite
du Pacte d'e,rxellelll'e (1I'ecle dis-
ccmemmt et le courage néces-
saire .•». C'est à elle drfaire le pa .•
el d'avanccl: a

,,",po._u"uu. PM
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